Chapitre IV : Groupes, rôles et statuts sociaux.
I. Les groupes sociaux.
1. Définition.
Les groupes sociaux sont des groupes formés de rapports positifs et complémentaires :
· Positifs : car il faut être un minimum d’accord. Les rapports négatifs existent mais sont écrasés par les positifs ;
· Complémentaires : car ils ne s’établissent pas deux à deux, ils forment des trames, des réseaux.

Les rapports sociaux qui constituent un groupe crée toujours un agencement, un ordre spécifique stable d’où en découle une force sociale spécifique au groupe, distincte des forces sociales individuelles. Appartenir à un groupe donne un statut, des droits, une position. L’existence même des groupes est source de différenciation sociale. 

Les rapports complémentaires ont pour points communs les individus, et peuvent être constitués :

· De système d’idées, de croyances ;

· D’ensembles techniques ;

· Des rapports avec des moyens de production.

N’importe quelle caractéristique commune peut engendrer des rapports complémentaires.

Les groupes sociaux ne peuvent être confondus avec des « groupes statistiques », ou « groupes nominaux ».

Les ressemblances doivent être à l’origine de phénomènes de complémentarité, CAD engendrer des rapports sociaux qui seront eux-mêmes à l’origine d’autres rapports sociaux. Au-delà de simples ressemblances, les intérêts communs engendrent-ils automatiquement la formation d’un groupe social ?

Notion de « groupe latent » ou « quasi-groupe » selon Ralph Dahendorf :
Les « quasi-groupes » sont constitués d’individus qui ont éventuellement un mode de vie semblable, ou une culture commune, mais ces points communs ne leur font pas prendre conscience de leur position commune dans la relation d’autorité et de leurs intérêts communs. Si cette prise de conscience existe dans un groupe, ils deviennent des groupes d’intérêts objectifs dont la conduite se fera de façon stratégique, visant à atteindre leurs objectifs.

La notion de classes sociales de Marx se réfère à l’existence de groupes latents, caractérisés par des intérêts. La conscience de classe devait, pour Marx, intervenir « normalement » mais il admet que la prise de conscience peut engendrer des obstacles.

On distingue aussi le groupe d’appartenance, allant de paire avec un comportement donné, et le groupe de référence, sur les normes duquel un individu aligne ou essaie d’aligner sa conduite.

2. L’action collective.

La théorie de l’action collective de M. Olson :

Elle permet d’expliquer quelles sont les conditions pour les groupes latents de devenir des groupes au sens sociologique.

La prise de conscience d’intérêts communs ne débouche pas toujours sur une action collective, la création d’un groupe, car la stratégie de défection, ou abandon de cause, peut être plus avantageuse, moins couteuse et plus efficace. Ex : les consommateurs mécontents vont changer de magasin ou de produits, processus de défection qui substitue une protestation potentielle.

Lorsqu’il y a prise de conscience d’intérêts communs, l’action collective n’est pas acquise pour autant. Certaines conditions y sont favorables :

· Le groupe latent est restreint et la contribution marginale de chacun est importante ;

· Les membres sont liés par des rapports étroits de loyauté ;

· Il y a des mécanismes coercitifs, qui contraignent, ou d’incitation indirecte ;

· Le groupe latent est fragmenté en groupes locaux (rôle du syndicat) ;
· Le court de la participation individuelle est nul ou négatif (grève) ;

· Une organisation exogène « représente » les intérêts du groupe latent et intervient si le groupe latent est grand et que les défections sont possibles (mouvement de défense des consommateurs). Même dans ce cas, le groupe latent reste distinct du groupe de représentants.

Olson s’appuie sur une stratégie individuelle possible : profiter des résultats de l’action des autres sans agir soi-même.  Pour comprendre pourquoi l’action collective se produit alors qu’elle paraît peu probable, Olson établit la notion « d’incitation collective » : techniques utilisées pour faire baisser les courts de participation, ou pour provoquer une augmentation des courts de non- participation qui peut prendre une forme de contrainte.

Oberschall enrichi le modèle d’Olson par l’analyse de deux ensemble de relations : les rapports sociaux au sein du groupe social et les relations entre ce groupe social et les autres groupes sociaux plus puissants et l’entourant.
	
	RAPPORT SOCIAUX AU SEIN DU GROUPE SOCIAL

	RELATION ENTRE LE GROUPE SOCIAL ET LES GROUPES SOCIAUX LES PLUS PUISSANTS
	Modèles COMMUNAUTAIRES
	Peu d’organisation
	Modèle SOCIETAIRE

	Proximité :

Chances d’être entendu par les autorités supérieures
	Porte parole de la communauté
	Faiblesse des liens internes au groupe social, forte personnalisation des rapports sociaux : clientélisme, banditisme
	Organisations existantes : syndicats, fédérations patronales

	Distance – opposition :

Peu de chance d’être entendu
	Actions rapides et énergiques si elle se sent menacée (traditionnelles)
	Absence d’organisation, obstacle à la mobilisation ou brève et violente
	Organisations existantes : associations (modernes)


Oberschall pense que la segmentation de la société favorise l’action collective :

· segmentée : absence de liens verticaux, les groupes dominants ignorent les groupes dominés. Peu de chance de s’élever dans la stratification sociale. → contestation du système en place par les dominés qui peuvent ainsi devenir des leaders dans leurs milieux d’origine et organiser la mobilisation ;

· intégrée : communication entre les dominants et les dominés. → Chance de connaître une mobilité sociale ascendante.
L’analyse d’Oberschall pointe l’importance des réseaux sociaux, et le rôle que peuvent jouer les ressources, le nombre, la conscience d’unité, sa position au sein de la société, sur lesquelles un groupe peut faire reposer son action.
3. Les mouvements sociaux.
Une société possède des modèles culturels qui définissent des normes sociales dans des domaines fondamentaux, définissent des orientations culturelles pour les acteurs et la collectivité et donnent son sens aux pratiques sociales. Ce sont des représentations sociales des rapports entre l’activité de la société et sa capacité à agir sur cette activité.
Leurs caractéristiques dépendent de ce qu’Alain Touraine appelle la notion d’historicité, recouvrant deux éléments :

1) La distance que la société prend vis-à-vis d’elle-même CAD la capacité de réfléchir sur elle-même et de donner un sens d’activité concrète de ses membres ;

2) L’emprise pratique sur le fonctionnement de la société.

La capacité d’agir de cette société est :

· Faible : les modèles culturels renvoient à qqch qui est hors du social, méta-social ;

· Forte : les modèles culturels renvoient à du social : l’action des hommes peut transformer la société.
On investit dans les modèles culturels dans un ses particulier, CAD au service de la créativité, ce qui permet à la société de se perpétuer et de progresser. Selon Touraine, l’ensemble des modèles culturels d’une société entraîne l’existence de conflits, car elle n’est en faite gérée que par une partie de la société, qui l’identifie à ses intérêts particuliers. Il s’agit de la classe des dirigeants qui s’approprie l’historicité et cherche à l’imposer à la classe des dominés qui répond à cette domination :
· Par la défensive : en s’appuyant sur son identité sociale et culturelle ;
· Par la contestation du pouvoir de la classe, en essayant d’utiliser l’historicité contre lui.
Les mouvements sociaux sont une lutte pour le contrôle des formes qui peuvent être données aux orientations culturelles. Le mouvement social est une combinaison de trois principes :

1) L’identification des acteurs de la lutte – principe d’identité ;

2) Les groupes sociaux affrontent quelque chose d’hostile – principe d’opposition ;

3) Une critique constructive – principe de totalité.

Dans la société industrielle, les conflits les plus importants portent sur la répartition des surplus résultant de la production de biens et de services. Les principaux mouvements sociaux sont menés par les acteurs de ces conflits comme le patronat, les syndicats,… ensuite apparaissent les « nouveaux mouvements sociaux », dont les revendications portent sur d’autres domaines comme le féminisme, l’écologie,…
Dans la société postindustrielle, la place centrale qu’occupait la production de biens et de services est prise par la production de biens symboliques comme l’accès au soins de santé, la diffusion de l’information,… Le pouvoir de gestion consiste à prévoir et modifier des opinions, des comportements, des attitudes, à modeler la personnalité et la culture. La lutte devient alors la résistance à la domination de ce pouvoir de gestion.

Pour Touraine, une société démocratique arrive à concilier le mouvement de rationalisation , qui propose une évolution sur base de la participation des individus au marché et au développement technique, avec le mouvement de subjectivation, dont l’objectif est de se faire reconnaître comme individu.
4. Fonctions manifestes et fonctions latentes.
Dans chaque type de fonctionnalisme, on retrouvera l’idée de fonction, CAD l’idée que les faits ont pour mission de répondre aux besoins collectifs de la société et au maintien de la structure sociale.
Merton introduit les notions de fonctions latentes et manifestes :

· Latente : les conséquences ne sont ni voulues ni perçues par les acteurs ;

· Manifeste : les conséquences sont voulue et perçues par les acteurs. Les acteurs ont alors tendance à percevoir les faits sociaux comme des réponses à des besoins, à tort ou à raison.

L’exemple de Morton est celui de l’appareil politique américain dont les partis et les implantations locales ont pour fonction de satisfaire un certain nombre de besoins que d’autres institutions ne peuvent pas rencontrer. Ces mouvements manifestes se trouvent en parallèle à des mouvements latents :

a) Transformation des liens politiques en liens personnels qui vont ainsi entrer dans une situation de concurrence avec un certain nombre d’institutions parce qu’il est plus personnalisé, plus humanisé ;
b) Offre de la machine politique, aux entrepreneurs des avantages en offrant des faveurs qui leur permet d’accéder à des marchés et de réaliser un maximum de profit ;

c) Permission aux individus de connaître une mobilité sociale ascendante.

5. Les lois de la dynamique des groupes sociaux.
Lorsque le groupe dure et connait un développement, des phénomènes affectent la forme et la vie des groupes sociaux.
1) Les groupes ont tendance d’abord à durer :
Le groupe découle d’une force sociale qui donne des avantages aux individus. Cela se maintien même si les objectifs sont dépassés ou ont disparu. Les pertes fonctionnelles ne font pas nécessairement sa disparition.
Pour durer, le groupe a besoin d’affiner son existence et son unicité : les symboles, les signes assurent ce rôle : actes, parole, manière de s’habiller, objets,… Ils démontrent l’existence et le caractère du groupe à des fins internes, pour les membres, et externes, sauf pour les groupes secrets. L’attachement à certaines valeurs, croyances et idéaux peuvent participer à la symbolique.

En cas de danger, lorsque le groupe est menacé, l’attachement aux signes et aux symboles peut d’ailleurs revêtir un aspect fanatique.

2) Les groupes ont tendance à vouloir augmenter leur force sociale :

Cette tendance se traduit par la tendance à croître numériquement, sauf si l’arrêt de croissance est considéré comme maintien de la force sociale du groupe.
3) Le groupe tend à se structurer :

Il tend à se structurer, CAD à organiser des phénomènes de complémentarité au sein du groupe : les rapports sociaux se fixent, il y a une émergence stable des leaders et un noyau du groupe
Les phénomènes d’émergence présentent des formes très diversifiées :
· Visibles dans les groupes spontanés et éphémères (courte durée de vie) ;

· Société sans écriture : les leaders expriment la volonté collective du groupe, mais quand l’action est passée, elle disparaît ;

· Société de masse contemporaine, plus le groupe croît, moins les leaders sont nombreux.
L’émergence peut être le résultat de rapports sociaux :

· Bases sur la contrainte : type militaire et hiérarchique ;

· Bases sur l’échange ;

· Bases sur la persuasion : le pouvoir se justifie en convaincant.

Selon Weber, il y a trois de légitimité de domination :

· La tradition ;

· Une base rationnelle-légale : domination justifiée rationnellement ;

· Le charme : charisme.

Quelques caractéristiques du pouvoir asymétrique, qui ne se modifie pas, entre un guide et des suiveurs. Les leaders populaires veulent être reconnus et appréciés, les leaders charismatiques ne cherchant pas la légitimité dans le opinions, mais dans les missions dans lesquelles ils s’investissent eux-mêmes.

La notion de charisme est différente de notion de popularité.

Ce type de pouvoir est personnel et suscite des hostilités. Weber montre que cette personnalisation et cette hostilité qu’il suscite le rende fragile dans son institutionnalisation. Si le leader disparait, le réseau de rapport aussi, comme dans les sectes religieuses, groupes marginaux, partis politiques, Hitler,…

4) Le groupe à tendance à spécialiser les rôles :

Les attributions de rôles s’intensifient ainsi que les fonctions administratives.

5) Le groupe tend à devenir une organisation :

A partir d’un certain seuil, la hiérarchie des rôles et des statuts rend les membres capables de coopérer à la réalisation de certains buts, selon des règles d’actions précises.

La condition de survie de l’organisation est la capacité à motiver ses membres par la contrainte et des principes de légitimité.

Les organisations doivent assurer l’obéissance, mais pour durer, un minimum de consensus, il faut donc trouver un équilibre.

Etzioni propose une typologie des organisation basée sur les moyens utilisés pour exercer l’autorité sur les modes d’intégration. Selon les moyens utilisés, l’autorité sera coercitive, basée sur la force, ou rémunératrice, basée sur l’échange, et normative, basée sur la persuasion.

Modalités d’intégration à l’organisation :

· L’aliénation : négative et dans l’hostilité ;

· La discipline : se plie aux règles car y voient un intérêt personnel, à l’implication calculée ;

· La participation : partage des buts et objectifs de l’organisation, à l’implication morale.

6) Le groupe a tendance à se bureaucratiser :

Weber y voit une forme de pouvoir rationnel-légal, des traits communs peuvent être trouvés dans les appareils d’Etat, des entreprises privées, des organisations politiques et syndicales. Chacun a un rôle dans la hiérarchie, la coordination est assurée par le contrôle des supérieurs. Le recrutement et les promotions se font selon des règles précises qui assurent que les titulaires d’emploi soient protégés contre l’arbitraire et en même temps sous le contrôle strict des règles.
Weber montre qu’il ne s’agit pas de droits individuels, mais d’exigences fonctionnelles de l’instrument de pouvoir au service des gouvernants.

Deux conditions sont requises : les titulaires doivent savoir effectuer des tâches requises et qu’ils obéissent aux règles.
Pour Weber, la bureaucratie est une forme de pouvoir caractérisé par la méfiance contre l’arbitraire, contre le fait d’être sans référence aux règles et à la justice, et par l’ambition de remplacer l’administration des choses au gouvernement des hommes.

Cette forme d’organisation est une tendance générale pour Weber car :

· Elle est efficace pour les dirigeants et multiple leur pouvoir ;

· Elle protège les « autres » contre l’arbitraire, sans référence aux règles, à la justice

En même temps, elle suscite des résistances dû à des caractéristiques non-désirées tels que

· La bureaucratie des dirigeants : le contrôle ;
· La bureaucratie des emplois dans les organisations publiques et privées : soustrait aux interventions et contrôles des dirigeants ce qui a provoqué une demande de main d’œuvre qualifiée ;

· Le cercle vicieux bureaucratique selon Michel Grozier :
La formalisation des statuts fait qu’il devient indispensable mais difficile de coordonner et contrôler les tâches, les contrôles étant de + en + nécessaires mais de – en – efficaces.
7) Le groupe tend à raréfier ses rapports primaires :

Au fur et à mesure qu’il croît, alors qu’il multiplie les rapports secondaires,, passant de rapports chargés d’affectivité à des rapports formels, la bureaucratie s’handicape par sa lourdeur, et la longueur des circuits de communication, les groupes primaires sont plus performants.

8) Le groupe connait des problèmes de communication :

Avec sa croissance, le groupe atteint l’existence et la survie de l’organisation, car la communication assure sa régulation. Quand un groupe s’intensifie, ses communications deviennent de plus en plus indirectes. Le noyau du groupe prend alors un place importante.
Deux processus interviennent dans les circuits de communication complexes :

· Les interruptions de circuit : certaines catégories d’information sont incontrôlées ou n’y parviennent pas.

· La mise en place de circuits informels : ne sont pas soumis à des règles strictes.

Cela pose une série de problèmes :

· Les chaines de communication formelle, précise et claire, et informelle doivent maintenir une connexion ;

· Des mécanismes de rétroaction, un retour, doivent exister.

Cela pointe des problèmes de communication inhérents à la croissance des organisations.

9) Quand un groupe devient une fin en lui-même :

Lorsqu’il a atteint un certain seuil de croissance et de structuration et qu’il relègue au second plan ses objectifs initiaux. Sa croissance et sa force deviennent plus importants que les objectifs de départ.
10) Quand la croissance amène des tensions et conflits :

Chacun des tendances précitées peuvent être une source potentielle de conflit :

· Attachement à des symboles, confits lorsque le groupe connait des changement sociaux ;
· Tendance à croître pour augmenter la force n’est pas toujours appréciée ;

· La structure du groupe peut être contestée ;

· La spécialisation des rôles peut amener des conflits d’attribution ;

· L’aliénation amène des conflits ;

· Les dysfonctionnements de la bureaucratie et ses effets pervers amènent à des conflits spécifiques ;

· Les rapports secondaires sont sources de conflits ;

· Les distorsions dans la communication, la manipulation de l’information ;

· Les tendances à devenir une fin en soi, la transformation d’objectifs pas toujours partagée par tous les membres.

Les autres sources de conflits spécifiques à la croissance des groupes :

· Relatifs à la répartition des ressources, affrontement pour leurs partages ;

· Pluralité d’objectifs entrainant coalitions, comportements stratégiques, mettant des enjeux selon les strates ;

· Les problèmes créés délibérément ;

· Phénomène de participation qui a tendance à être décroissante dans le temps

La participation est indispensable à la vie du groupe, mais est aussi une menace pour sa structure, et son organisation.
· Le groupe peut dégénérer lentement, dû aux objectifs, aux satisfactions psychologiques des membres ;

· Le groupe peut devoir sans cesse modifier sa structure et donc remettre en cause ses objectifs en favorisant la participation.

11) Quand le groupe devient multifonctionnel :
Il va modifier ses buts et objectifs. Il acquiert une importance à l’échelle de la société, et tend au développement intégral, pour s’étendre à tous les aspects de la vie sociale de ses membres

II. Le capital social.
Certains économistes ajoutent à leur notion de capital, l’idée du « capital humain » : aptitudes, habilités, connaissances acquises par les individus, par expérience, éducation et formation.
Le « capital culturel » selon Pierre Bourdieu.
Ce capital relie un aspect du capital humain aux conditions culturelles qui en permettent le développement. Cela englobe les connaissances à valeur culturelle à d’autres domaines de la vie culturelle. Le capital culturel est influencé par la formation et l’éducation, qui laisse présager la richesse et un statut social élevé.

Le « capital social » repose sur un processus similaire selon Coleman :

Ce capital vient de diverses ressources qui ont pour origine les rapports sociaux qui relient l’individu à sa famille et  à d’autres groupes sociaux. Il trouve alors sa source dans les interactions sociales, englobe le savoir, le sens des obligations, les attentes, les loyautés, les canaux d’information, les normes sociales et les sanctions que ces relations engendrent.

En découle la théorie de la « force des liens faibles » et des « trous structuraux ».

La théorie des liens faibles selon Granovetter :
Le classement des liens interpersonnels en fonction de leur force. Les critères sont :, sur bas de 4 critères :
· La durée de la relation : ancienneté et temps passé ensemble ;

· L’intensité émotionnelle de la relation ;

· L’intimité entre partenaires ;

· les services qu’ils se rendent.

Granovetter pense que plus le lien entre deux individus est fort, plus les ensembles que forment les relations de chacun se superposent.

Donc une information qui circule que entre des liens forts risque de rester contenu à l’intérieur de parties restreintes du réseau.

Au contraire, les liens faibles permettent à l’information de circuler plus vastement, et rend les liens faibles plus aptes à procurer des informations à priori disponibles que dans leur cercle restreint.
Burt montre que la structure d’un réseau offre des avantages compétitifs aux acteurs sociaux.

Il part de l’idée que les acteurs n’ont que trois sortes de capital à leur disposition : capital financier, capital humain, et capital social.

Le  capital social se trouve dans les relations d’un acteur avec d’autres et aux ressources auxquelles il a accès. L’acteur a des possibilités d’exploiter à son avantage les « trous structuraux », relation de non-ordonnance entre deux contacts.

Il y a deux conceptions du capital social :

· Burt : capital social = bien individuel, lié à la diversité et à la porosité des réseaux.

· Bourdieu : capital social = bien collectif, soutenu par des réseaux sociaux homogènes et denses.

[image: image1.emf]
Figure 1 : conception individualiste, potentiellement le plus porteur de capital social pour l’individu A, qui a le rôle pont entre B et C. A a un capital important car il :

· Bénéficie de l’information non-redondante de B et C ;

· Profite du trou structural de son réseau : B et C doivent passer par lui pour bénéficier des biens et services de l’autre.
« A » a donc une position où il peut mettre B et C en concurrence à son profit.

Figure 2 : conception collective, le plus riche en capital social, et le plus résistant à l’épreuve du temps, la force sociale du groupe, et dont la fermeture est favorable à l’élaboration de normes sociales :
· Forte confiance interpersonnelle ;

· A, B et C s’accordent mieux sur la valeur des biens, de normes sociales, du statut des personnes.
Figures 1 et 2 sont deux formes de capital social qui ont des modalités de gesion de la concurrence, pour des biens rares.

Il est difficile de fonder la formation d’un groupe social sur des purs intérêts instrumentaux comme la relation affective, affinité sociale, union autour des normes, valeurs partagées.

Cela n’empêche pas que deux formes de capital social puissent coexister : capital social individuel, qui mobilise dans la concurrence avec ses pairs, et le capital social collectif, structure dense qui n’appartient pas tant à l’individu qu’au groupe en relation.
Godechot et Mariot montrent que la diversité à l’intérieure du groupe permet individuellement de profiter du double avantage stratégique et informationnel de la non-redondance et sa cohésion permet au groupe de limiter la concurrence en son sein et de se mobiliser contre les autres pour obtenir plus d’avantages. Même si elles peuvent coexister, les deux sont antithétiques, opposées.

· Individuel : conduit à supprimer des contacts redondants et à développer des trous structuraux, ce qui affaibli l’unité et la cohésion du groupe ;

· Le collectif : développe la cohésion à l’intérieur du groupe, limite la non-redondance et la concurrence dans le groupe cra les trous structuraux seront limités.
III. Les rôles sociaux.
1. Définition.
Le rôle social est un schéma de comportement escompté, qui correspond à une attente, d’un individu dans  une situation social donnée ce qui correspond à des modèles de conduite extérieurs aux individus et associés à des statuts :
· Schéma : car ce qui est escompté n’est pas défini dans tous ses détails ;

· Escompté : car il correspond à une attente, à une expectation ;

· Statuts : ensemble des comportements à quoi un individu peut s’attendre de la part des autres ;

· Rôle : comportement à quoi les autres peuvent s’attendre de sa part.

2. Les types des rôles sociaux.
Il y a autant de rôles qu’il y a de groupes auxquels on participe. « Les modèles de comportements distincts selon les interlocuteurs et les situations ».

Les rôles institués :

Correspondent à des différenciations socialement reconnues. Les modèles de comportements sont très extérieurs aux individus, il sont définis et assignés par des sociétés et correspondent à des statuts bien définis :
· Rôle masculin et féminin ;

· Rôle attaché à l’âge ;

· Rôle attaché à la division du travail.

Les rôles qui naissent au sein de rapports sociaux :

Les rapports sociaux mettent en œuvre des mécanismes de conduite qui aboutissent à la fixation, à la cristallisation de certains rôles :

· Processus de perception et de cognition (faculté de connaître) : organise ses réponses, ses conduites en fonction de l’autre et ce qu’il croît que l’autre attend de lui. Les rôles sont appris, sont les produits de la culture et le résultat du processus de socialisation ;

· Processus d’auto-imitation : interprétation personnelle des normes sociales, qui repose sur des codes, dont les individus doivent déchiffrer des messages et des informations, et qui répondent sans être obligés d’improviser ;

Les rapports sociaux deviennent récurrents quand ils s’établissent de manière durable, les attentes et les réaction se cristallisant et débouchant sur des comportements escomptés de chacun en fonction des situations.

Les rôles subjectifs aussi psychologiques ou personnels :
Les rapports sociaux, les conduites, font apparaître des composantes psychologiques individuelles inhérentes aux traits de la personnalité, aux expériences passées. Ces composantes apparaissent et se répartissent au cours des rapports sociaux.
Ces traits ne sont pas aléatoires, ils ne se modifient pas radicalement et ils ont une certaine cohérence, qui finira par être perçue par les rapports sociaux et qui l’unifieront sous une même image attendue de comportement, et définiront certains rôles.

Les individus peuvent se sentir prisonniers de certains rôles psychologiques qu’ils se sont eux-mêmes forgés.

3. Les conflits de rôles.
Il existe des exigences contradictoires émanant de différents groupes.
Robert King Merton insiste sur les conflits de rôles inhérents et sur l’existence d’interlocuteurs différents dans le cadre d’un seul rôle social. Un seul rôle comporte toujours des facettes multiples selon es interlocuteurs et leurs attentes spécifiques, souvent contradictoires par rapport aux autres.

Merton donne l’exemple du professeur : il a affaire à des élèves mais aussi à la direction de l’école, aux parents, au conseil des professeurs.

Merton s’intéresse aux mécanismes permettant aux individus de faire face aux situations concrètes sans être paralysés par des conflits déchirants :

· Les différents interlocuteurs ont des niveaux de pouvoir différents, consistant à aligner son rôle sur l’attente de l’interlocuteur ayant le plus grand pouvoir social (direction de l’école) ;

· Les rôles impliquent des contacts importants avec les différents interlocuteurs, on aligne son rôle sur l’attente de l’interlocuteur auquel on a le plus affaire (élèves) ;

· Les interlocuteurs aux exigences contradictoires peuvent être envoyés pour éclaircir des situations de conflits, définir des modalités de compromis (mobiliser des parents pour agir sur la direction  jugée rétrograde) ;
· Des mécanismes fréquents soustraits certaines activités au contrôle des interlocuteurs ayant, pour ces activités, des attentes différentes (cloisonnement des différents facettes d’un rôle).
4. L’analyse dramaturgique.
Erving Goffman pensait que la vie sociale pouvait être comparée à une scène de théâtre où les individus seraient à l fois les acteurs et le public.

· la scène : lieu où se déroulent des interactions sociales entre les individus qui agissent en fonction les uns des autres. Il ne faut alors pas confondre la personnalité réelle et le rôle joué en représentation ;

· les coulisses : lieu où on peut prendre une distance et remettre en question la manière dont on a joué.

Il essaie aussi de comprendre un comportement particulier, le « comportement de différence », u conduite ayant come fonction d’exprimer à quelqu’un l’attention qu’on lui porte :

· les rites de présentation : conduite grâce à laquelle une personne va aller vers une autre pour lui exprimer la manière dont elle la considère et comment elle va la traiter lors de cette interaction ;

· les rites d’évitement : manière d’entrer en contact avec autrui en annonçant que l’on ne va pas empiéter dans sa zone d’intimité et que l’on respecte une distance lors de l’interaction avec lui.
IV. Les statuts sociaux.
1. Définition.
Statut : place qu’une personne occupe dans le groupe. Résultat d’une évaluation qui s’applique à u rôle social et qui repose sur certains critères d’évaluation, de valeurs.
Différents types de statut et une grande variété de critères d’évaluation
L’ascendance familiale, les connaissances, l’éloquence, l’âge, le sexe, la couleur de peau, la force physique, l’éducation, le mode de vie, la religion.

Ces critères sont de deux types :
· D’attribution : se réfère à des caractéristiques dont l’individu n’est pas maître ;

· De réalisation : se réfère à des performances individuelles.

Il existe des caractéristiques valorisées en fonction desquelles le groupe juge le niveau de statut.

Les groupes ont des statuts différents qui influencent sur le statut de leurs membres. Le statut de classe est le plus importants.

2. Les statuts sous l’angle psychosociologique.
Le statut est un rang défini extérieurement, indépendamment de l’individu. Il implique des modèles de rapports sociaux stables. En fonction de leur statuts, les personnes règlent leur comportement.

Il est un cadre de référence pour se juger soi-même et les autres. Il confère une prévisibilité aux rapports sociaux, et apporte un sentiment de sécurité.

L’ambition dépend de l’idée que l’individu se fait de lui, pas nécessairement objective, en s’inspirant de ce qu’il voit. Ce qui est normal pour le groupe constituera la norme de réussite, ce qu’il croit être en mesure d’atteindre.
Exemple de ces mécanismes : l’examen, niveau d’aspiration en termes de durée et niveau d’étude, font apparaître des écarts selon les origines sociales.

3. Les statuts au sein de la structure sociale globale.
Stratification et classes sociales

La notion de « stratification sociale » pour décrire les hiérarchies associées aux statuts sociaux. Les statuts sont classés dans des catégories formant des couches superposées appelées strates : dans le bas se trouvent les statuts les moins privilégiés (sens des gratifications et privilèges) et, dans le haut, les statuts les plus privilégiés.

Quatre formes de base à la stratification sociale :

· L’esclavage : forme externe d’inégalité, des individus appartenant à d’autres par une domination imposée par la contrainte ;

· Le système de castes :  hiérarchie fondée sur la tradition, les individus prenant place dès la naissance, dans l’impossibilité d’échapper à sa caste et dans l’interdiction des mariages inter-castes ;

· Les sociétés d’ordre : trois catégories de statuts sociaux y sont distingués, chacun ayant ses droits et obligations : la noblesse, héréditaire, mais accès à des titres de noblesse pour le tiers état), le clergé et le tiers état ;
· Les classes sociales.
Les systèmes de classes se différencient des trois autres de plusieurs manières :

· Ni la loi, la coutume, la religion ne sont à la base de a définition des classes et n’imposent une appartenance de classe aux individus (intermariage possible) ;

· Les déplacements entre les classes sociales sont possibles ;
· Le système de classe repose sur des bases économiques ;

· La hiérarchie du système de classe renvoie à des inégalités de conditions de travail et de rémunération, répartition des richesses.

La structure en quadrillé et la différenciation des rôles.

Eugène Dupréel propose la « structure en quadrillé » (= stratification sociale) qui correspond à l’entrecroisement des couches horizontales inférieures et supérieures avec les groupes fonctionnels verticaux.
	Organisations fonctionnelles



Niveaux
	Industries
	Eglises
	Armée
	Agriculture
	Politique

	Classe dirigeante
	Dirigeants de holdings ;
Chefs d’industrie.
	Cardinaux ;
Evêques.
	Généraux.
	Grands propriétaires ;
Chefs d’organisations paysannes.
	Ministres ;
Présidents de partis.

	Niveaux moyens
	Ingénieurs ;

Chefs d’entreprise moyennes et petites.
	Chanoines ;
Dirigeants laïcs d’œuvres religieuses.
	Officiers.
	Propriétaires moyens ;
Intendants de grands domaines ;

Grands fermiers ;
	Membres du Parlement ;
Dirigeants de fédérations.

	Masse / Peuple
	Employés ;
Contremaîtres ;

Travailleurs.
	Curés de paroisse ;
Fidèles.
	Sous-officiers ;
Soldats.
	Petits paysans propriétaires ;
Paysans locataires et ouvriers agricoles.
	Militants ;
Electeurs.


→ Dans chaque organisation fonctionnelle existe une hiérarchie des statuts ;

→ On ne doit voir dans l’analogie des statuts qu’une analogie formelle liée aux rangs réputés supérieurs, moyens ou inférieurs.
A la base de cette structure, il existe une différenciation formelle des rôles résultant de la division du travail. Les rôles sont évalués par la société, constituant la stratification sociale, qui n’ont rien à voir avec la rationalité. La différenciation des rôles, ne voulant pas dire hiérarchie, est indépendante de la stratification.
A la bas e de stratifications sociales, nous trouvons donc une différenciation formelle des positions résultant de la division du travail mais sans confondre différenciation et stratification dont la dernière est inséparable du processus d’évaluation :

· Évaluation des rôles eux-mêmes ;

· Évaluation des qualités individuelles et des capacités exigées pour l’accomplissement des rôles ;

· Évaluation des gratifications.
4. Les systèmes de gratifications et de privilèges.
La différenciation entre les statuts est ce qui « démontre » les niveaux, les degrés différents de statut, ce sont les récompenses, les privilèges qui s’y attachent.

Les privilèges et les gratifications sont de divers types :
· Gratifications matérielles :

· En espèce : rémunérations ;

· En nature : valeurs monétaires ;

· Gratifications en terme de pouvoir : degré de capacité d’influence sur d’autres rôles sociaux ;
· Gratifications psychologiques :
· Le prestige social : selon le rôle ;

· La sécurité, les conditions de travail : indépendance et niveau de liberté.
Ces types de gratifications et leurs niveaux varie :
· Certaines positions ont un grand prestige mais aucun pouvoir ;

· Certaines sont bien rémunérées mais n’ont guère de prestige ;

· Certains gratifications psychologiques ne sont pas associées à des pouvoirs.

Les revendications des groupes, leurs enjeux, portent sur les gratifications qui s’attachent aux rôles. Une évolution des revendications a pour conséquence des réajustements continuels dans cette structure de gratifications et  apparait de plus en plus qualitative dans son évolution.
V. Classes et conflits de classe.
Pour Dahrendorf, il existe, dans les sociétés industrielles, de nombreuses situations de conflits dont le conflit de classe est une forme parmi d’autres. Débutant d’une des trois définitions de Marx, celle de la propriété ou non des moyens de production, il la réfute en avançant une distinction des classes sociales par la manière dont l’autorité a été répartie. En effet, la relation entre propriétaire et employé est devenue moins directe.
Pour Weber, le pouvoir est la probabilité qu’une personne parvienne à réaliser ses objectifs malgré les oppositions rencontrées, tandis que l’autorité est la probabilité pour qu’un ordre ayant un contenu déterminé soit exécuté.
La domination et la subordination devront être justifiés au nom de l’efficacité du groupe, différemment du pouvoir où l’individu est capable ou non d’imposer son travail. Dahrendorf dit que dans toute organisation sociale, on aura une distribution différentielle de l’autorité, dont la classe dominante va tenter de garder sa position tandis que la dominée tentera de changer cette situation, entraînant un conflit.

Les conflits apparaissent donc lors d’une séparation inégale de l’autorité.

Dans une société capitaliste, les individu peuvent appartenir à divers groupes sociaux, posant des problèmes de conflit. Un individu peut être en situation de domination dans un certain groupe mais dans une de sujétion dans un autre groupe. Ce pluralisme est cependant rare étant donné qu’un individu qui a de l’autorité dans un domaine en a souvent aussi dans un autre.

Les institutionnalisation du conflit permettent de régler les conflits.

Guy Rocher critique et développe le marxisme du conflit de Dahrendorf :

· Plus souple et nuancé avec la notion de conflit de classe ;

· Dahrendorf oublie que dans le système social, chaque élément a un certain âge, CAD que toutes les institutions ne sont pas apparues en même temps, développant peut-être des tensions ;

· Chaque groupe d’intérêt occupe une certaine position dans une société et voit le monde à partir de cette position ;

· Le système social n’évolue pas de manière homogène, faisant parfois apparaître des décalages, créant des rythmes brisés, sources de tensions ;

· Dans une société complexe qui évolue vite, les contradictions se multiplient et le système n’a pas toujours l’occasion de les résoudre. Le conflit est donc une situation permanente.

VI. La mobilité sociale.
= déplacements dans une hiérarchie de statuts sociaux. On parle donc de mobilité collective lorsqu’une catégorie entière change collectivement de statut social.
Il peut s’agir de :

· Mobilité réelle - observée : déplacement d’individus ;

· Mobilité collective : changement entre les rapports entre catégories sociales comme la baisse de statut des instituteurs.

Mobilité réelle – observée :
· Mobilité horizontale : déplacements entre groupes, mais pas dans la stratification sociale comme un changement de métier ;

· Mobilité verticale : déplacements dans la hiérarchie sociale sans passage entre les groupes fonctionnels verticaux

La mobilité est souvent à la fois verticale et horizontale, les déplacements entre groupes verticaux s’accompagnent de déplacements dans la hiérarchie.

· Mobilité inter-générations : entre la génération des parents et de l’enfant, dont le dernier naît dans telle ou telle catégorie sociale.

· Mobilité intra-générations : se produit au cours de la vie d’un individu comme dans sa carrière professionnelle.
La mobilité provoquée :
Elle est produite par des mécanismes comme la démocratisation de l’accès aux études, et résulte de la transformation des caractéristiques.
Les facteurs démographiques :

· Les migrations : les immigrants n’ont pas la même structure professionnelle que la population active du pays, ils doivent s’insérer aux niveaux les plus bas de qualification et gratification, ce qui provoque la mobilité ascendante des autochtones ;

· La fécondité différentielle : pendant longtemps, les classes rurales et ouvrières avaient des taux de fécondité élevés alors que les classes favorisées n’assuraient pas leur remplacement. Le « vide » des niveaux favorisés devra être comblé par les mobilités ascendantes, CAD les ouvriers.

La mobilité parfaite :

Si la position sociale d’origine n’a pas d’influence sur la trajectoire sociale, il y a une indépendance totale entre le statut social du père et du fils = égalité des chances.
· Mobilité théorique : s’il y a indépendance de la position du père sur celle du fils ;

· Mobilité intrinsèque : s’il y a un rapport entre mobilité réelle et théorique.

Mais ces calculs ne cernent qu’un certain aspect de la mobilité sociale :

· Il peut y avoir des changements dans la différenciation des rôles, sans que soient affectés la répartition des gratifications et des privilèges ;

· La différenciation des rôles peut être stable, alors que la répartition des gratification peut être bouleversée ;

· Sur le plan individuel, certains se comparant à leurs parents se sentent élevés, mais au regard de leur génération se sentent au bas de l’échelle : la mobilité ascendante objective peut coexister avec un sentiment subjectif de stagnation ou de recul.

Généralement, les statuts sociaux élevés ne descendent pas dans la hiérarchie, les femmes ont tendance à s’augmenter dans la vie active.
VII. Normes et statuts sociaux : la question de la confiance.
Qu’est-ce que la confiance ? La relation d’échange régie par une forme de réciprocité. Ce rapport social comporte des risques tant de se tromper ou être trompé. « Rapport social asymétrique, principes de fonctionnement ou d’action d’autorité échappant à ma condition ou à mon contrôle. »
La confiance est en relation avec la croyance. Placer sa confiance en une autorité, c’est accepter de se laisser guider, de se confirmer à l’attente qu’on a et supposer qu’on va agir ou produire des effets qui sont ceux que l’on espère.

Selon Karpik, il y a deux catégories de « dispositifs de confiance » :

= instaure et maintient les relations de confiance.

· Dispositifs de jugement : règlent les problèmes que pose l’incertitude sur les biens et services en réduisant l’ignorance ;

· Dispositifs de promesse : mécanismes de protection qui garantissent l’exécution du contrat en atténuant la crainte de voir des comportements opportunistes.

Il existe dans les deux cas des formes personnelles et impersonnelles de confiance.

1. Les dispositifs de jugement.
Il existe des biens et services recherchés pour leur qualité, et le critère  « qualité » introduit donc un élément d’hétérogénéité dans les ensembles apparemment homogènes. Karpik résume quatre traits de cette « économie de qualité » :

1) Existence d’un terme qui désigne la diversité d’un ensemble de mêmes produits ;

2) Priorité donnée par le client à la qualité ;

3) Existence d’un enjeu qui, pour le client, justifie la recherche de la qualité et implique un investissement en temps et en argent ;

4) Caractère secondaire du prix.

Ce système a deux propriétés générales :

1) Absence d’un système d’informations publiques permettant d’identifier toute la gamme de qualité existantes et de les associer à des noms ;

2) Impossibilité de connaître avant échéance, la qualité du bien ou du service fourni.
La confiance personnelle : le réseau.
La méthode de recours à la relation interpersonnelle permet de prendre une décision après avoir rassemblé et comparé des informations recueillies auprès d’autrui.
Ce « marche-réseau » permet de surmonter l’incertitude sur l’ignorance en utilisant l’expérience des réseaux. Ces interactions répétées favorisent la confiance, mais ont des contreparties : lente et limitée, et déformation d’information.

La confiance interpersonnelle :

· Les classements : sont des hiérarchies publiques sur base d’indicateurs qui rendent visibles les qualités singulières des biens et services ;

· Les appellations : associent des noms et des affirmations sur certains biens et services ;

· Les guides : forme « douce » d’autorité, réduisent l’incertitude sur la qualité

2. Les dispositions de promesse.
Servent à garantir les engagements d’un partenaire d’échange et d’assurer l’exécution du contrat complet, servent donc à neutraliser l’opportunisme.

La qualité de la personne et le réseau de rapports sociaux :

Les relations interpersonnelles sont constitutives du réseau. La réputation liée au réseau produit la confiance. Il faut distinguer la qualité de la personne et celle du réseau lui-même. On a affaire à deux formes de protection de la transaction.

Les dispositifs normatifs :
Sont un principe d’orientation de l’action partagée entre les partenaires de l’échange, qui ont pour effet de maintenir les engagements initiaux et la continuité de l’échange dans le temps. Il différencient les prescriptions obligatoires associées à des situations spécifiques et des dispositifs de jugement, comme les institutions politiques et la culture d’entreprise.
· La norme unilatérale : se caractérise par une relation d’échange asymétrique. Dans la profession d’avocat, il existe une confiance impersonnelle à la profession par les justiciables ;

· La norme coproduite : forme la coopération entre entreprises qui se caractérise par des engagements réciproques sur le moyen terme. La protection de la transaction dépend de principes élaborés par les partenaires et transformés en « obligation morale ».

Les dispositifs de promesse constituent la qualité de la personne, la qualité issue du réseau et la norme sociale, s’ajoute des normes techniques qui régissent les procédures d’organisation et de production et débouchent sur un certificat. Il y a donc prévisibilité de l’échange et coordination des activités économiques.

Les dispositifs de confiance distribuée interviennent simultanément dans différents dispositifs de confiance. Si les principes des différents dispositifs convergent, la crédibilité sera renforcée. S’ils divergent, la crédibilité s’affaiblit.

